
7. Pour que ce but puisse être atteint, il faudra que
tous, citoyens et collectivités, entreprises et institutions,
à quelque niveau que ce soit, assument leurs responsa-
bilités et se partagent équitablement les tâches. Les
hommes de toutes conditions et les organisations les plus
diverses peuvent, par les valeurs qu'ils admettent ,et par
l'ensemble de leurs actes, déterminer l'environnement de
demain. Les autorités locales et les gouvernements auront
la responsabilité principale des politiques et de l'action
à mener en matière d'environnement dans les limites de
leur juridiction. Une coopération internationale n'est pas
moins nécessaire pour réunir les ressources nécessaires
afin d'aider les pays en voie de développement à s'acquitter
de leurs responsabilités dans ce domaine. Un nombre
toujours plus élevé de problèmes d'environnement, de
portée régionale ou mondiale ou touchant au domaine
international commun, exigeront une coopération étendue
entre les pays et une action de la part des organisations
internationales dans l'intérêt de tous. La Conférence
demande aux gouvernements et aux peuples d'unir leurs
efforts pour préserver et améliorer l'environnement, dans
l'intérêt des peuples et des générations futures.

II

Principes

Exprime la conviction commune que :

Principe 1

L'homme a un droit fondamental à la liberté, à l'égalité
et à des conditions de vie satisfaisantes, dans un environne-
ment dont la qualité lui permette de vivre dans la dignité
et le bien-être. Il a le devoir solennel de protéger et
d'améliorer l'environnement pour les générations présentes
et futures. A cet égard, les politiques qui encouragent ou
qui perpétuent l'apartheid, la ségrégation raciale, la
discrimination, les formes, coloniales et autres, d'oppres-
sion et de domination étrangères sont condamnées et
doivent être éliminées.

Principe 2

Les ressources naturelles du globe, y compris l'air,
l'eau, la terre, la flore et la faune, et particulièrement les
échantillons représentatifs des écosystèmes naturels,
doivent être préservés dans l'intérêt des générations pré-
sentes et à venir par une planification ou une gestion
attentive selon que de besoin.

Principe 3

La capacité du globe de produire des ressources renou-
velables essentielles doit être préservée et, partout où
cela est possible, rétablie ou améliorée.

Principe 4

L'homme a une responsabilité particulière dans la sau-
vegarde et la sage gestion du patrimoine constitué par
la flore et la faune sauvages et leur habitat, qui sont
aujourd'hui gravement menacés par un concours de
-facteurs défavorables. La conservation de la nature, et
notamment de la flore et de la faune sauvages, doit donc
tenir une place importante dans la planification pour le
développement économique.

Principe. 5

Les ressources non renouvelables du globe doivent
être exploitées de talle façon qu'elles ne risquent pas de
s'épuiser et que les avantages retirés de leur utilisation
soient partagés par toute l'humanité.

Principe 6

Les rejets de matières toxiques ou d'autres matières et
les dégagements de chaleur en des quantités ou sous des
concentrations telles que l'environnement ne puisse plus
en neutraliser les effets doivent être interrompus de
façon à éviter que les écosystèmes ne subissent des dom-
mages graves ou irréversibles. La lutte légitime des
peuples de tous les pays contre la pollution doit être
encouragée.

Principe 7

Les Etats devront prendre toutes les mesures possibles
pour empêcher la pollution des mers par des substances
qui risquent de mettre en danger la santé de l'homme, de
nuire aux ressources biologiques et à la vie des organismes
marins, de porter atteinte aux agréments naturels ou
de nuire à d'autres utilisations légitimes de la mer.

Principe 8

Le développement économique et social est indispen-
sable si l'on veut assurer un environnement propice à

'l'existence et au travail de l'homme et créer sur la terre
des conditions nécessaires à l'amélioration de la qualité
de la vie.

Principe 9

Les déficiences de l'envirônnement imputables à des
conditions de sous-développement et à des catastrophes
naturelles posent des problèmes graves, et le meilleur
moyen d'y remédier est d'accélérer le développement par
le transfert d'une aide financière et technique substan-
tielle pour compléter l'effort national des pays en voie de
développement et l'assistance fournie en tant que de
besoin.

Principe 10

Pour les pays en voie de développement, la stabilité
des prix et une rémunération adéquate pour les produits
de base et les matières premières sont essentielles pour la
gestion de l'environnement, les facteurs économiques
devant être retenus au même titre que les processus
écologiques.

Principe 11

Les politiques nationales d'environnement devraient
renforcer le potentiel de progrès actuel et futur des pays
en voie de développement, et non l'affaiblir ou faire
obstacle à l'instauration de meilleures conditions de vie
pour tous. Les Etats et les organisations internationales
devraient prendre les mesures voulues pour s'entendre
sur les moyens de parer aux conséquences économiques
que peut avoir, au niveau national et international,
l'application de mesures de protection de l'environnement.

Principe 12

Il faudrait dégager des ressources pour préserver et
améliorer l'environnement, compte tenu de la situation
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